Société Sportive de la Sécurité Sociale
COURS DES ALLIES 35000 RENNES C.C.P. RENNES 1408-25 T AGREEE LE 6.9.1948 SOUS LE N01773.A



Procès-verbal de la réunion du Comité Directeur 
exceptionnel du 02/07/25

Présent-e-s : Edwige GUARDO (Présidente, aquagym), Patrick MONNIER (Trésorier, foot), Sylvie GAIGNOUX (secrétaire adjointe, gym), Vincent MOOTIEN (Tennis), René PAUMIER (Tir), Philippe BONNEAU (foot), Géraldine ROUSSIGNE (Yoga), Thierry GOURIOU (Bowling),

Excusé-e-s : Florent CHATONY (Secrétaire, foot), Evelyne DUAULT (Aquagym), Rémy RIO (Bowling), Maryvonne DELANOE (Yoga), Véronique OLLIVIER (Aqua), Irina RENAULT (Course à pied),


ORDRE DU JOUR

1. Approbation du PV du 21/05/25
2. Avenir de la 4S suivant les avis des CSE (réunion du 20 juin avec les CSE de la CPAM, la CAF et la Carsat)
3. Points de sections 
4. Contre-proposition de Bluenat sur ses tarifs + demande de suppression de 2 cours
5. Dates de l'AG 2025 et commission de contrôle à fixer
6. Infos diverses



1) Approbation du PV du Comité Directeur du 21/05/25
Le PV du 21/05/25 est approuvé à l’unanimité

2) Avenir de la 4S suivant les avis des CSE (réunion du 20 juin avec les CSE de la CPAM, la CAF et la Carsat)

Convention initialement dénoncée par la CPAM en février 2025 (voir détail dans PV CD du 21 mai)
La CPAM propose en lieu et place des mesures prévues dans la convention (subvention correspondant à1,6 % de la masse salariale) un versement forfaitaire de 2000€ plus 150€ par adhérent 
La CARSAT s’alignera probablement sur les mêmes mesures, la CAF ne se prononce pas vraiment, elle n’est pas intéressée par les propositions de la CPAM, ce mode de calcul ne l’impacte pas significativement du fait de leur mode de participation pour leurs salariés très différent de celui de la CARSAT et de la CPAM.
Malgré toutes les réductions de charges et dépenses proposées en séance lors du CD du 21 mai (réduction du nombre de cours de gym, diminution du nombre de séances d’aquagym, diminution de la participation de la 4S sur certaines dépenses pour les compétions : bowling, course à pied, tennis…augmentation des cotisations pour toutes les sections (en attente validation lors de l’AG), un déficit annuel important persistera.
Les 3 CSE nous ont demandé de faire une contre-proposition. Nous avons décidé de demander une participation de 180 par adhérent salarié pour chaque CSE en plus du montant forfaitaire de 2000 €.


3) Point des sections

· [bookmark: _Hlk180074793]Aqua
La campagne d’inscription est clôturée. 11 personnes ont reçu une réponse négative, du fait de la réduction de l’offre mais aussi parce que certaines avaient fait un choix unique. A la rentrée, Véronique reviendra vers les personnes qui se sont vues refuser un créneau pour une nouvelle proposition dans le cas où des adhérentes se sont désistées comme cela arrive tous les ans.

La présidente,
Véronique Ollivier

· Bowling
Le devenir de la section Bowling :
Maintien compliqué de la section depuis le changement de site.
Le président réfléchit sur le maintien de sa candidature lors de la prochaine saison. S’il décide d’arrêter, la section ne pourra être maintenue il est le seul salarié institutionnel de la section, Les statuts de l’association prévoient que les présidents de section doivent être salarié de l’institution. Par ailleurs, selon les retours faits par le président de section, il semblerait que les modalités de pratique du bowling sur le nouveau site et l’éloignement de ce site, ne conviennent pas à plusieurs membres de la section ce qui présage une baisse du nombre d’adhérents à la rentrée,
La présidente demande au responsable de la section de nous faire part de sa décision avant fin août.

Le président 
Thierry GOURIOU

· Gym
Suppression d’un cours : économie de 2 127,10 € pour la saison 2025/2026.

La présidente
Sylvie GAIGNOUX

· Tennis
Réservation réalisée (avant fin juin) pour les créneaux de cet été.
Décision de la ville de Rennes en attente pour les créneaux de l’année prochaine.

Vincent Mootien fait des propositions pour la création de 2 nouvelles équipes et l’application d’un tarif inférieur pour ceux qui souhaitent uniquement faire de la compétition, il enverra ses propositions détaillées et chiffrées par écrit aux membres du bureau qui prendront une décision compte tenu du contexte financier tendu.
Gain possible sur le coût des balles et réduire à 1 cours toutes les 2 semaines avec encadrant.

Le président
Vincent MOOTIEN


· Yoga
Demande d'augmentation de salaire de la prof de yoga
Sylvia souhaite une augmentation de son salaire horaire.

Salaire actuel des éducateurs :
25 € de l’heure = Gym le lundi
22 € de l’heure = Tennis
35 € de l’heure = Yoga

Décision du bureau : dès la rentrée, une augmentation pour tous les éducateurs sportifs 1 % (indice 0,80 % de la consommation)
Envoyer ce PV au CDOS pour prise en compte.

Si la 4S adhère à L’asso PASS avec la maison des associations (coût 10 € par année civile)
Le tarif de réservation de salle passera de 11,20 € au lieu de 18,80 € et 14,20 € au lieu de 27,40 (prix selon les horaires).
Condition requise :il faut accepter les adhérents extérieurs, ce qui est déjà le cas dans les faits avec les conjoints de salariés ou les retraités.

Géraldine va monter le dossier pour la 4S (gym et yoga).

La présidente,
Géraldine ROUSSIGNE	
 
4) Contre-proposition de Bluenat sur ses tarifs + demande de suppression de 2 cours
Bluenat avait proposé une augmentation de ses tarifs en passant le prix de la séance à 120 € et la suppression d’un cours.
Nous avons refusé cette demande d’augmentation en contrepartie, ils ont demandé la suppression d’un 2e cours et on réduit le temps du cours de 50 à 45 mn
Proposition validée.
Économie réalisée :2 560€.


5) Dates de la commission de contrôle et de l'AG 2025 à fixer
Prochaine Commission de contrôle : mercredi 10 septembre 2025 – 17h30
Prochaine AG : mercredi 17 septembre 2025 - 18h 


6) Infos diverses 
La présidente fera un courrier à l’avocate en charge du dossier « Bois de Soeuvre » pour avoir un état des lieux du règlement de la situation, au point mort depuis trop longtemps.
Demande du trésorier auprès de la section foot, du montant dépensé par la section sur l’enveloppe attribuée pour le stage de remise en forme





	La Présidente de la 4S,		 La Secrétaire-Adjointe de la 4S


Edwige GUARDO                                      Sylvie GAIGNOUX	
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